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À la recherche d’un statut pour les lanceurs d’alerte 124a5

Florence CHALTIEL, professeur de droit public

Alors que la question des lanceurs d’alerte fait l’objet de plusieurs études, le 
législateur a ébauché un statut général. Cherchant à rationaliser des dispo-
sitions disparates, la loi organique et la loi définissent le lanceur d’alerte et 
cherchent à organiser sa protection. Le Conseil constitutionnel, s’il valide la 
définition, qui pouvait sembler large, des lanceurs d’alerte, censure les dis-
positions relatives à la compétence donnée par la loi organique au Défen-
seur des droits pour apporter une aide financière au lanceur d’alerte.

Le lanceur d’alerte est une catégorie juri-
dique nouvelle. Si les études, qui se déve-
loppent de plus en plus, montrent que la 
Suède a eu une législation précoce, voire 
prémonitoire, en la matière, comparaison 
n’étant pas raison, il convient d’éviter les 
anachronismes pour étudier ce que repré-
sente aujourd’hui le lanceur d’alerte. La 
plasticité de la notion est révélée par la 
définition qu’en donne la loi française. 
L’article  6 de la loi relative à la transpa-
rence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique 
en donne une définition très vaste : « une 
personne physique qui révèle ou signale, 
de manière désintéressée et de bonne foi, 
un crime ou un délit, une violation grave 
et manifeste d’un engagement interna-
tional régulièrement ratifié ou approuvé 
par la France, d’un acte unilatéral d’une 
organisation internationale pris sur le 
fondement d’un tel engagement, de la loi 
ou du règlement, ou une menace ou un 
préjudice graves pour l’intérêt général, 

dont elle a eu personnellement connais-
sance ».

De plus en plus d’État européens, mais 
aussi d’autres continents, cherchent à 
mettre en place des dispositifs protec-
teurs des lanceurs d’alerte. La loi fran-
çaise tente de définir un statut pour les 
lanceurs d’alerte. Le Conseil constitu-
tionnel saisi à la fois de la loi ordinaire et 
de la loi organique venant mettre à jour 
les dispositions relatives au Défenseur 
des droits selon les nouvelles dispositions 
législatives, a partiellement censuré les 
dispositions relatives à la protection des 
lanceurs d’alerte.

La proposition de loi organique relative à 
la compétence du Défenseur des droits 
pour la protection des lanceurs d’alerte 
avait été déposée le 18  mai 2016 sur le 
bureau de l’Assemblée nationale. 
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